Déclaration obligatoire du bois et des produits en bois
Que faut-il déclarer quand on est propriétaire forestier?
Principe
Le consommateur doit être informé, avant sa décision d’achat, des essences de bois dont le

produit se compose et du pays où le bois a été récolté.
A quels produits s’applique l’obligation?

L’obligation concerne tous les produits cités dans l’annexe à l’ordonnance du DFE au moyen

de leur numéro dans le tarif des douanes. Ce document, intitulé «Explications: champ d’application

», donne des exemples de produits correspondant aux numéros.

L’obligation de déclarer le bois et les produits en bois ne s’applique cependant que s’ils sont

vendus directement au consommateur final. Les propriétaires forestiers n’auront donc généralement

pas besoin de déclarer les bois ronds et le bois d’industrie. Néanmoins, ils sont

tenus de renseigner les acheteurs sur demande.
Bois-énergie?

Le bois à brûler ou bois-énergie est souvent vendu directement au consommateur final et

doit donc être déclaré. C’est aussi le cas de produits tels que pieux et piquets, bancs en

bois, bougies finlandaises, par exemple. En revanche, les arbres de Noël et les branches

de couverture n’ont pas besoin de déclaration.
Produits certifiés FSC ou PEFC?

L’obligation de déclarer s’applique à tous les produits en bois tombant dans le domaine

d’application de l’ordonnance, donc aussi aux produits certifiés.
Certificat d’origine bois Suisse?

Le certificat d’origine bois Suisse ne remplace pas la déclaration.

Quelles sont des informations à donner?
Essence
Nom commercial du bois Nom scientifique

Exemple: Chêne (Quercus robur)

Au lieu du nom scientifique, on peut aussi donner le lien à la Banque de données relative

au bois: http://www.konsum.admin.ch/holzdeklaration/suche/index.html?lang=fr.
Provenance du bois
Exemple: Suisse, France

Dans des cas exceptionnels, on peut aussi indiquer plus d’un pays de provenance.
Comment faire la déclaration?

En principe, l’indication doit figurer sur le produit lui-même ou sur son emballage. Si cela ne

convient pas pour des raisons techniques, la déclaration est aussi possible dans la description

commerciale (annonces, prospectus, site internet, etc.).
Pour plus d’informations

Les ordonnances et leur commentaire respectif sont mis en lien sur la page

http://www.consommation.admin.ch > Déclaration du bois, dans la marge de droite.

Vous pouvez aussi adresser vos questions au Bureau fédéral de la consommation:

achim.schafer@gs-evd.admin.ch.
